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Avez-vous des questions?



Conditions d’octroi

La retraite progressive – webinaire du 09/06/2026

Conditions cumulatives à satisfaire à la date d’effet de la pension partielle souhaitée

✓ Exercer son activité à titre exclusif :
✓ Soit à temps partiel compris entre 50% et 90% pour la CNRACL et 

compris entre 50% et 80% pour le régime général

✓ Soit à temps non complet (possibilité de plusieurs emplois mais sans 
dépasser 90% au total) 

✓ Avoir au moins 60 ans (pas d’âge maximum)

✓ Justifier d’une durée d’assurance d’au moins 150 trimestres



Conditions d’octroi
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150 trimestres en durée d’assurance : trimestres acquis sur l’ensemble de la carrière de l’agent (public et privé)



Conditions d’octroi
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Condition de temps partiel et/ou de temps non complet

Pour les temps partiels sur autorisation, il appartient à la collectivité de fixer les modalités d’exercice 
du temps partiel via une délibération après avis du CST, se rapprocher si besoin, du service des 
instances



Conditions d’octroi
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Focus sur le temps partiel sur temps non complet

Depuis le 1er janvier 2025, les agents à temps non complet ont la possibilité de solliciter un temps partiel sur 
autorisation. Contrairement aux agents à temps complet, la durée du service à temps partiel sur autorisation 
doit correspondre à 50%, 60%, 70%, 80% ou 90% de la durée hebdomadaire prévue par le poste.

Exemple : un agent à TNC 90% demande un TP à 60%

=> 0,90 x 0,60 = 54% sera la nouvelle quotité travaillée et donc le taux d’activité à compléter sur Pep’s



Avez-vous des questions sur 
les conditions d’octroi ?



La procédure de 
demande
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Agent à temps 
plein

Agent à TNC 
supérieur à 90%

Agent à TNC 
inférieur à 90%

Agent à TP
Compris entre 

50% et 90%

Demande de TP à la 
collectivité 

(qui reste décisionnaire en 
matière d’autorisation de 

TP (sauf TP de droit)

Fait sa demande 
directement ou peut 
demander un TP à la 

collectivité 
(qui reste décisionnaire en 
matière d’autorisation de 

TP (sauf TP de droit)

Fait sa demande 
directement

Demande de retraite progressive en ligne sur son espace personnel du site Ma retraite publique 
ou Info-Retraite  

+ courrier adressé à la collectivité

https://maretraitepublique.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/bienvenue
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html


Procédure de 
demande
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Instruction par la 
collectivité
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Lien vers les supports d’aide Pep’s

Lien vers les supports d’aide Pep’s

https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-guide-video-etapes-instruction-demande-depart-CNR.pdf
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-guide-video-etapes-instruction-demande-depart-CNR.pdf


Avez-vous des questions sur 
la procédure de demande ?



Calcul et paiement de 
la pension
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Rappel du calcul du montant d’une pension CNRACL

Exemple : un adjoint technique de 1ère classe au 9ème échelon avec un IM 455, ayant acquis 145 trimestres 
CNRACL et ayant le nombre de trimestres requis pour sa génération (171T) le montant de sa pension sera de :
(455x4,92) x 75% x (145 / 171) = 1 423,67€



Calcul et paiement 
de la pension 
partielle
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Calcul du montant d’une pension partielle CNRACL

Si l’agent souhaite modifier sa quotité de temps partiel : informer la CNRACL le plus 
rapidement possible



Calcul et paiement 
de la pension 
partielle
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Avez-vous des questions sur 
le calcul de la pension 
partielle?



Cas de suspension 
et d’annulation de la 
retraite progressive
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Si la pension est annulée, l’agent perd 
définitivement le bénéfice du dispositif de 
retraite progressive



Avez-vous des questions sur 
la suspension/annulation de 
la pension partielle ?



Liquidation définitive
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Impacts sur la pension définitive



Liquidation définitive
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Procédure de la demande de retraite définitive

Ma retraite

publique

info-retraite

Au moins 6 mois 
avant la date de 

départ souhaitée

Demander sa 
retraite en ligne 
sur Ma retraite 

publique ou
info-retraite

Envoyer un 
courrier à la 
collectivité

La collectivité instruit le dossier sur Pep’s

https://maretraitepublique.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/bienvenue
https://maretraitepublique.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/bienvenue
https://maretraitepublique.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/bienvenue
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html


Avez-vous des questions sur 
la liquidation définitive?



Informer vos agents
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Informer vos agents
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Estimation de 
retraite 

personnalisée 
avec saisie des 
données par 

l’assuré

L’outil M@rel pour personnaliser son estimation



Informer vos agents

La retraite progressive – webinaire du 09/06/2026

L’outil M@rel pour personnaliser son estimation



La retraite progressive :

Simulation de calcul

Exemple de simulation sur Pep’s (dans l’attente d’un simulateur retraite 
progressive ):

Un agent, à temps complet, né en juillet 1965 demande à bénéficier de sa 
retraite progressive et souhaite travailler à temps partiel à 80% à compter 
du 1er décembre 2025. Son départ à l’âge légal sera possible au 1er

septembre 2028.

L’agent vous demande quel sera l’impact sur sa rémunération et le 
montant de sa retraite progressive versée par la caisse de retraite.

Son indice majoré est à 580 soit un TIB à 2855,21€ 

Sa simulation de salaire à temps partiel à 80% sera de 2447,32€ (6/7ème).

Le montant de la retraite progressive s’élèvera à 394,40€.

La liquidation au titre d’une retraite progressive se traite selon les mêmes règles qu’une 
liquidation de pension normale, la date de radiation des cadres étant simplement remplacée 
par la date d’effet de la retraite progressive.



La retraite progressive :

Simulation de calcul

-> Pension partielle : 20% x1972€ = 394,40€



La retraite progressive :

Simulation de calcul

L’agent souhaite liquider sa pension définitive le 1er septembre à son âge légal et 
connaître l’impact de sa retraite progressive sur le montant définitif de sa pension

Décompte avec un temps plein



La retraite progressive :

Simulation de calcul

Décompte avec un temps partiel à 80%

Soit une différence en brut de 
26€/mois
Pour 2 ans 9 mois à TP 80%



Rôle du CDG29
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Le CDG 29 peut contrôler vos dossiers

Si vous souhaitez un contrôle de vos dossiers par le CDG29 avant l’envoi, il convient de :

•Téléverser l’ensemble des pièces justificatives sur Pep’s,

•Transmettre le formulaire de demande de contrôle à l’adresse : indisponibilité-

retraite@cdg29.bzh

•Déléguer le dossier au CDG29 (via les sur le dossier Pep’s)

https://www.cdg29.bzh/app/uploads/2025/08/formulaire-demande-de-controle-dossier-retraite.docx


Contacts
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La CNRACL

• par formulaire de contact via votre espace personnel PEP’s

• par téléphone au 09 70 80 23 29

• par courrier : CDC CNRACL ou RAFP, 6 place des Citernes, 33059 

BORDEAUX CEDEX

Le service indisponibilité-retraite du CDG29

• Par mail : indisponibilité-retraite@cdg29.bzh

• par téléphone : 02.98.64.11.30

Diaporama réalisé d’après les supports mis à 
disposition par la CNRACL 



Le Centre de Gestion du Finistère vous accompagne au quotidien dans vos choix et décisions stratégiques.
Les équipes spécialisées du Centre de Gestion se mobilisent pour vous conseiller, en vous apportant leur expertise, leur 

connaissance du territoire et des collectivités publiques.

CONTACT :
Vos conseillers RH 

Service indisponibilité retraite
Tél :02 98 64 1970

Indisponibilité-retraite@cdg29.bzh

Centre de Gestion du Finistère
7 Boulevard du Finistère · 29000 QUIMPER

Tél :02 98 64 1130

Mail :cdg29@cdg29.bzh

Le partenaire RH 
des collectivités.

mailto:Indisponibilité-retraite@cdg29.bzh
mailto:Indisponibilité-retraite@cdg29.bzh
mailto:Indisponibilité-retraite@cdg29.bzh
mailto:cdg29@cdg29.bzh


7 boulevard du Finistère
29000 Quimper
02 98 64 11 30

cdg29@cdg29.bzh

www.cdg29.bzh
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